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Vous voudrez bien inviter vos administrés à faire 

connaître les fraudes dont ils auront été victimes, 
let à déposer sans crainte leurs doléances sur le cahier 
de réclamation prescrit par l'article 4 de l'arrêté 374 bis_ 

Copie de ces réclamations devra -m'être transmise 
par le premier courrier qui en suivra le_ -dépôt 

Je vous cOMeille, si vous ne l'avez déjà fait, d'ou
vrir un dossier spécial «contrôle des prix)} où figu
reront les divers documents relatifs à la question, et 
en particulier, in extenso, les textes énumérés dans la 
présente circulaire. 

Votre action pour être efficace doit aller de pair 
avec celle qu'entreprend actuellement le comité de sur
veillance. Il convient, en effet, à l'heure actuelle, 
de sévir impitoyablement contre la spéculation -ou la 

'" 	 !fraude à laquelle le commerce serait tenté de se livrer 
en profitant de la raréfaction des produits -d'-importa
.fion, et de protéger -aussi bien les Togolais que -les 
;Européens des manœuvres qui tendraient, en dernière 
analyse, à déconsidérer le commerce français et à 
-faire dout-er de notre PillYs. 

Lomé, le 7 octobre 1940. 

Le GouvemelV des CololÙes, 
CoitunissflÎJ"e de la République -au Togo, 

L. 	 MONTAONÉ. 

Organisatien administrative 

ARRETE No 443 portMt création d'un.esubdivisÎon 
autonome. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LEOION D'HONN'E:U~J 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
·èt le; pouvoirs du Commissaire de 1a République au Togo; 
- -Vu le décret du 19" septembre 1936 portant rédudion 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
-du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 22 septembre 1887 fixant les attributions 
des administrateurs des colonies, ensemble tous tes textes 
modificatifs j 

Vu Je décret du 30 décembre 1912, sur le régime financier 
des colonies; 

Vu le décret du 21 avril 1933 réorganïsant la justice indi· 
gène au Togo; 

• Vu l'~rrêté nO 464 du 4 -septembre 1939 poriant réorgani
sation administrative du Territoire; 

Vu 	 les nécessités du service ~ 

ARRETE: 
ARTICLE PREAtlElt - -La subdivision de -Mango, telle 

'qu'eUe existe actuellement à Fintérieur du cercle du 
-nord, est constitué\: en subdivision autonome, -adminis
trée par un chef de subdivision placé sous l'autorité 
'directe du Commissaite -de la République. 

AR~·. 2_ - Il noy a rien de changé aux attributions 
_judiciaires respectives du commandant de cercle -<lit 
-nord et du chef de subdivision de Mango_, 

ART. 3. ~ Le présent arrêté qùi aura effètpour 
rompter du 10 octobre 1940 sera enregistré, communi
qué et publié partout où besoin sera. - . - 

wmê, le 8 octobre -1940. 
:L. M0NTAoNt: 
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Films c:inémaIDgrapbique:s - Di8qU~1 pbonognphiq~.s 

ARRETE No 446 !ixtl./!t la composition de la comniis
sion de controle des .films cil/ématographiques, des 
disques pl<onograpltiq!l.ei et ellJ"egistrements sonores. 

-LE -GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OFFICIER, DE LA LE.OlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE l.A RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant Jes attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la R.épublique. au Togoj 

Vu le décret du 19 septembre 1936 poitant réduction 
des dépenses administratives du Togo~ modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 13 mai 1935 relatif il l'organisation au 
l'ego d'un contrôle sur les 'films cinématographiques, les. 
disques phonographiques~ 'les prises ·de vues cinematographi
ques et les enregistrements sonores, promulgué au Togo 
le 20 jùin 1935; 

Vu l'arrêté du 23 septembre 1939 fixant la composition 
de ·la commission de contrôle des films cinématographiqucs, 
des disques .phono~aphiques et enregistre~ents sonores; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -La composition de la commis
sion de contrôh! des films cinématographiques, des 
disques phonographiques et enregistrements -sonores 
est fixée ainsi qu'il suit ,l!

-L'administrateur-maire de Lomé.. PrésidelÙ 

Le chef du bureau des affaires -poli- \ 

tiques èt administratives, /

Le chef du service des transmissions , 

et communications, 

Le directéur de la 'police, _ l 

Le Rév. Père supérieur de -la mission 
catholique, 

Le directeur de la mission protestante, 
Le président du conseil des notables 

,de wnié ou son -représentant, 

Le chef de la section de la documen- ~ 
tation et des informations au cabinet 

Membres 

SecréttUTe 
avec voix 

du Commissaire' <le la _République, ,délilJéraiive. 

ART. 2. - -l:es avis de la commission ne sont vala~ 
blement formulés que si le quantum de quatre membres 
présents -en séance est atteint. En cas de partage des 
voix, la voix :du présiden_t est prépondérante. 

ART. 3,,:_:;- Eri cas d'empêchement, l'administrateUl:
maire esriluppléé à la présidence de la commission 
_par le chef du bureau des affaires politiques -et aâmi
nistratives. 

ART. 4. - Le président désigne pour chaque càs 
d'espèce parmi les' fonétionnaires togolais -eri -service 
à Lomé, les interprètes, dont l'assistance est nécessair-e 
-aux travaux de -la commission. 

ART. 5. - Le présent arrêté, qui --abroge -toutes 
dispOSItions antérIeures contraires et notamment celles 
de J'arrêté du 2~ septembtè/1939, _àura'soll 'effet pour 
compter du: 1'5 :oètobre 'J9iio; - _ -_ -

Lomé, le 10 octobre 1940. 
"L. _-MoNT1.QNÉ. 
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